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10 - CRÉATION DE LA COMMISSION D’INDEMNISATION AMIABLE DES
PRÉJUDICES ÉCONOMIQUES LIÉS À LA RÉALISATION DES TRAVAUX DU

PLATEAU PIÉTONNIER DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Dans le cadre des travaux de rénovation du plateau piétonnier du centre-ville de Cherbourg-en-Cotentin,
la ville souhaite accompagner et soutenir les commerçants. En effet, en dépit de la volonté de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin de limiter au maximum les nuisances pour les riverains et les commerçants des
emprises concernées, il demeure possible que les travaux engagés occasionnent un trouble manifeste
aux professionnels.

Pour ce faire, une commission d’indemnisation amiable doit être créée. Elle est chargée d’évaluer et de
calculer le préjudice subi par des commerçants en raison des travaux réalisés sur l’espace public, et en
fonction de critères qu’elle détermine conformément à la réglementation et la jurisprudence à ce sujet.

L’objet de cette commission est de proposer, après vérification du préjudice subi, une indemnisation à
l’amiable,  dans  un  cadre  légal  et  dans  des  délais  plus  courts  que  ceux  résultant  d’une  procédure
contentieuse. 

La commission de règlement amiable est placée sous la présidence du Président du Tribunal  Administratif
de Caen ou de tout magistrat qu’il voudra bien désigner.

Lorsqu’elle siège, la commission est en outre composée :

• du Maire-adjoint en charge de l’attractivité commerciale, M. Sébastien FAGNEN, de la commune
de Cherbourg-en-Cotentin ou son représentant.

• du Maire-adjoint  en charge de la voirie, M. Patrice MARTIN, de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin ou son représentant.

• De  la  Présidente  de  la  Chambre  de  Commerce  et  de  l’Industrie  de  la  Manche  Mme Karine
PHILIPPINE-CHEVALIER ou son représentant,

• du Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Manche M. Jean-Denis MESLIN ou
son représentant, 

Elle comprend également à titre consultatif :

• l’expert-comptable mandaté par la commune de Cherbourg-en-Cotentin,
• le Directeur général des services de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, M. Xavier MORIN,
• le Directeur général adjoint des services de la ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle finances, M.

Franck DUVAL,
• la  Directrice  générale  adjointe  de  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin   du  pôle  attractivité  et

urbanisme durable, Mme Laurence TALVAT,
• la Directrice générale adjointe de la ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle qualité et cadre de

vie, Mme Fabienne HANOUEL,
• le/la chargé(e)de projet attractivité commerciale de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin……,
• le Directeur de projet rénovation du plateau piétonnier ou un représentant,
• le  ou  la  président(e)  de  l’Union  Commerce  Cherbourg  (pour  l’année  2023 :  Mme  Florence

KWIATEK), ou son représentant.



Le périmètre d’intervention de cette commission concerne les commerces ou artisans  recevant du public,
situés sur le périmètre des travaux et selon la période de phasage qui les concerne. 

La fin de la période de dépôt de dossier interviendra 4 mois après la constatation de la réception des
travaux de chacune des phases. 

Tout commerçant ou artisan recevant du public qui constate une baisse significative de son activité, c’est-
à-dire une perte de chiffre d’affaire d’au moins 20 % sur une période d’au moins deux mois consécutifs,
directement liée aux différents travaux définis dans le périmètre délimité, peut se procurer un dossier de
demande d’indemnisation, soit en venant le retirer à l’accueil de l’hôtel de ville de Cherbourg-en-Cotentin,
soit en téléchargeant le dossier sur le site internet de la ville de Cherbourg-en-Cotentin. Le dossier de
demande d’indemnisation doit ensuite être complété et renvoyé avec les pièces justificatives demandées,
par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  à  l’adresse  postale  de  la  ville  de  Cherbourg-en-
Cotentin, ou en le déposant à l’accueil de l’hôtel de ville contre un récépissé. 

Pour donner lieu à l’indemnisation, le dommage doit être, au sens de la jurisprudence administrative:

• actuel  et  certain :  pour prétendre à une indemnisation,  le dommage ne saurait  en effet être
éventuel,

• direct : le dommage doit présenter un lien de causalité direct et immédiat avec les travaux en
cours dans le périmètre retenu,

• spécial  :  le dommage ne doit concerner qu’un nombre limité de personnes placées dans une
situation particulière,

• anormal : le dommage doit excéder la part de gêne que les riverains de la voie publique sont
tenus de supporter sans indemnité en contrepartie des aisances de voirie.

Le montant maximum de l’indemnisation par dossier est de 20 000 €. 

Un même demandeur peut déposer trois dossiers au maximum, soit une indemnisation totale plafonnée à
60 000 €. 

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création de la commission d’indemnisation dans le cadre du projet de rénovation du
plateau piétonnier ;

• valider le projet de règlement intérieur de ladite commission, joint en annexe, fixant notamment
sa composition dans son article 2 ;

• valider le projet de formulaire d’indemnisation, également joint ;
• préciser que les crédits correspondants seront inscrits ldc 67472 ;
• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la

présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h59 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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